
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

CASINO, GUICHARD-PERRACHON

Société anonyme au capital 173 192 459,58 €
Siège social : 1, Esplanade de France, 42000 Saint-Étienne

554 501 171 R.C.S. Saint-Étienne

Avis de réunion à l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire

Mmes et MM. les actionnaires de la société Casino, Guichard-Perrachon sont informés qu’ils seront prochainement convoqués en Assemblée Générale
Ordinaire et Extraordinaire le vendredi 13 mai 2016 à 10 heures 30 à Maison de la Chimie – 28 bis, rue Saint-Dominique à Paris (75007), à l’effet de
délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Lecture des rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes.

De la compétence de l’Assemblée générale ordinaire :
• Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
• Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
• Affectation du résultat et fixation du dividende ;
• Convention réglementée : approbation de l’avenant à la Convention de conseil stratégique conclue avec la société Euris ;
• Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Jean-Charles Naouri,
Président-Directeur général ;

• Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Marc Ladreit de Lacharrière, de Monsieur Jean-Charles Naouri et de la société Matignon
Diderot ;

• Vacance de deux postes d’administrateur ;
• Nomination de Monsieur Henri Giscard d’Estaing et de Monsieur Gilles Pinoncély en qualité de censeur ;
• Rémunération allouée aux censeurs ;
• Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes titulaire du cabinet Ernst & Young et Autres et du cabinet Deloitte & Associés ;
• Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes suppléant du cabinet Auditex (suppléant du cabinet Ernst & Young et Autres) et du cabinet
Beas (suppléant du cabinet Deloitte & Associés) ;

• Autorisation d'achat par la Société de ses propres actions.

De la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire :
• Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre de la Société au bénéfice des
membres du personnel salarié de la Société et des sociétés qui lui sont liées ; renonciation de plein droit des actionnaires à leur droit préférentiel de
souscription ;

• Pouvoirs pour formalités.

Projets de résolutions présentés par le Conseil d’administration

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale ordinaire

Première résolution – (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes, approuve les
comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui sont présentés, avec toutes les opérations qu’ils traduisent ou qui sont mentionnées
auxdits rapports, les comptes de cet exercice se soldant par un bénéfice de 444 039 187,76 euros.

L’Assemblée générale prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses non déductibles du résultat fiscal visées à
l’article 39-4 du Code général des impôts.

Elle prend acte, en outre, du virement au compte “Report à nouveau”, conformément à la décision prise par l’Assemblée générale ordinaire
du 12 mai 2015, des dividendes alloués, au titre de l’exercice 2014, aux 374 315 actions détenues par la Société au 18 mai 2015, date de leur mise en
paiement, représentant un montant total de 1 167 862,80 euros.

Deuxième résolution– (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes, approuve les
comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 tels qu’ils lui sont présentés, avec toutes les opérations qu'ils traduisent ou qui sontmentionnées
dans ces rapports, et faisant ressortir un résultat net de l’ensemble consolidé bénéficiaire de 158 millions d’euros.

Troisième résolution– (Affectation du résultat de l’exercice – Fixation du dividende)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide d’affecter ainsi qu’il suit le résultat de
l’exercice clos le 31 décembre 2015 :
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Bénéfice de l’exercice 444 039 187,76 €

Report à nouveau de l’exercice 2014 (+) 3 102 720 842,10 €

Affectation à la réserve légale (-) 3 446,17 €

Bénéfice distribuable (=) 3 546 756 583,69 €

Dividende (-) 353 176 780,32 €

Affectation au compte report à nouveau (=) 3 193 579 803,37 €

Chaque action recevra un dividende de 3,12 euros qui sera mis en paiement le 19 mai 2016.

Le montant du dividende réparti entre les actionnaires constitue, pour les personnes physiques fiscalement domiciliées en France, un revenu éligible à
l’abattement de 40% mentionné à l’article 158, 3.2° du Code général des impôts.

Les actions Casino détenues par la Société, au jour de la mise en paiement du dividende, n’ayant pas vocation à celui-ci, les sommes correspondantes
seront virées au compte “Report à nouveau”.

L’Assemblée générale prend acte que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents se sont élevés à :

Exercice Nombre
d’actions

Dividende
par action

Dividende
distribué éligible
à l’abattement

de 40 %

Dividende distribué non
éligible

à l’abattement de 40 %

2012 112 674 236 (1) 3,00 € 3,00 € -

2013 113 105 831 (2) 3,12 € 3,12 € -

2014 113 175 162 (3) 3,12 € 3,12 € -
(1) Dont 64 841 actions détenues par la Société
(2) Dont 2 603 actions détenues par la Société
(3) Dont 374 315 actions détenues par la Société

Quatrième résolution – (Convention réglementée : approbation de l’avenant à la Convention de conseil stratégique conclue avec la société Euris)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées par
l’article L.225-38 du Code de commerce, approuve l’avenant, en date du 9 avril 2015, à la Convention de conseil stratégique conclue avec la
société Euris le 5 septembre 2003.

Cinquième résolution – (Avis consultatif sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2015 àMonsieur
Jean-Charles Naouri, Président-Directeur général)
L’Assemblée générale ordinaire, en application du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF et après avoir pris connaissance des informations
présentées dans le rapport du Conseil d'administration, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice
clos le 31 décembre 2015 à Monsieur Jean-Charles Naouri, Président-Directeur général.

Sixième résolution – (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Marc Ladreit de Lacharrière)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et constaté que le mandat d’administrateur de
MonsieurMarc Ladreit de Lacharrière arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouvelerMonsieurMarc Ladreit de Lacharrière dans
son mandat d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2019 pour statuer sur les comptes
de l’exercice clos le 31 décembre 2018.

Septième résolution – (Renouvellement du mandat d’administrateur de MonsieurJean-Charles Naouri)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et constaté que le mandat d’administrateur de
Monsieur Jean-Charles Naouri arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouveler Monsieur Jean-Charles Naouri dans son mandat
d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2018.

Huitième résolution – (Renouvellement du mandat d’administrateur de la société Matignon Diderot),
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et constaté que le mandat d’administrateur de
la société Matignon Diderot arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouveler la société Matignon Diderot dans son mandat
d’administrateur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2018.

Neuvième résolution – (Vacance d’un poste d’administrateur)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat d’administrateur de
Monsieur Henri Giscard d’Estaing arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de ne pas pourvoir le poste vacant.

Dixième résolution – (Vacance d’un poste d’administrateur)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat d’administrateur de
Monsieur Gilles Pinoncély arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de ne pas pourvoir le poste vacant.

Onzième résolution– (Nomination de Monsieur Henri Giscard d’Estaing en qualité de censeur)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, nomme Monsieur Henri Giscard d’ Estaing en
qualité de censeur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice
clos le 31 décembre 2018, en remplacement de Monsieur Pierre Giacometti dont le mandat de censeur arrive à échéance à l’Assemblée.

Douzième résolution – (Nomination de Monsieur Gilles Pinoncély en qualité de censeur)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, nomme Monsieur Gilles Pinoncély en qualité de
censeur pour une durée de trois ans, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2019 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2018.
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Treizième résolution – (Rémunération allouée aux censeurs)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration, donne tous pouvoirs au Conseil d’administration
auxfinsdefixationde la rémunérationdes censeursqui seraprélevée sur lemontant total des jetonsdeprésence annuels alloués auConseil d’administration.

Quatorzième résolution– (Renouvellement du cabinet Ernst & Young et Autres en qualité de commissaire aux comptes titulaire)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et constaté que lemandat du cabinet Ernst &Young
et Autres, commissaire aux comptes titulaire, arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouveler le cabinet Ernst & Young et Autres
dans sonmandat de commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2022
pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Quinzième résolution – (Renouvellement du cabinet Deloitte & Associés en qualité de commissaire aux comptes titulaire)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat du cabinet Deloitte &
Associés, commissaire aux comptes titulaire, arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouveler le cabinet Deloitte & Associés dans
sonmandat de commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2022 pour
statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Seizième résolution – (Renouvellement du cabinet Auditex en qualité de commissaire aux comptes suppléant du cabinet Ernst & Young et Autres)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat du cabinet Auditex,
commissaire aux comptes suppléant du cabinet Ernst & Young et Autres, arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouveler le
cabinet Auditex dans sonmandat de commissaire aux comptes suppléant du cabinet Ernst &Young et Autres pour une durée de six exercices, soit jusqu’à
l’Assemblée générale ordinaire qui se réunira en 2022 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Dix-septième résolution – (Renouvellement du cabinet Beas en qualité de commissaire aux comptes suppléant du cabinet Deloitte & Associés)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration et constaté que le mandat du cabinet Beas,
commissaire aux comptes suppléant du cabinet Deloitte & Associés, arrive à échéance à l’issue de la présente réunion, décide de renouveler le cabinet
Beas dans son mandat de commissaire aux comptes suppléant du cabinet Deloitte & Associés pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’Assemblée
générale ordinaire qui se réunira en 2022 pour statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2021.

Dix-huitième résolution– (Autorisation d’achat par la Société de ses propres actions)
L’Assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration à acheter des
actions de la Société conformément aux dispositions prévues par les articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, en vue notamment :
• d’assurer la liquidité et d’animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement intervenant au
nom et pour le compte de la Société en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par
l’Autorité des marchés financiers ;

• de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société, dans le cadre des dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de
commerce, tout plan d’épargne conformément aux articles L.3332-1 et suivants du Code du travail ou toute attribution gratuite d’actions dans le cadre
des dispositions des articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce ou tout autre dispositif de rémunération en actions ;

• de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d’un
bon ou d’un titre de créance convertible ou échangeable en actions de la Société ou de toute autre manière à l’attribution d’actions de la Société ;

• de les conserver en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe dans le
respect des pratiques de marchés admises par l’Autorité des marchés financiers ;

• de les annuler en vue d’optimiser le résultat par action dans le cadre d’une réduction du capital social ;
• de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers et, plus généralement, de réaliser toute
opération conforme à la réglementation en vigueur.

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions pourront être effectués par tous moyens, en particulier, par interventions sur le marché
réglementé ou de gré à gré, y compris par transaction de blocs d’actions. Ces moyens incluent l’utilisation de tout instrument financier dérivé négocié sur
unmarché réglementé ou de gré à gré et la mise en place de stratégies optionnelles dans les conditions autorisées par les autorités de marché compétentes,
pour autant que ces moyens ne concourent pas à accroître de façon significative la volatilité du titre. Les actions pourront, en outre, faire l’objet de prêts,
conformément aux dispositions des articles L.211-22 et suivants du Code monétaire et financier.

Le prix d’achat des actions ne devra pas excéder cent (100) euros par action.

L’utilisation de cette autorisation ne pourra avoir pour effet de porter le nombre d’actions détenues par la Société à plus de 10% du nombre total des
actions, soit, sur la base du capital au 29 février 2016, déduction faite des 837 713 actions détenues en propre ou dans le cadre de l’autocontrôle au
29 février 2016, et sauf à les avoir annulées ou cédées au préalable, 10 482 055 actions, pour un montant maximal de 1 048 millions d’euros, étant
précisé que lorsque les actions de la Société sont achetées dans le cadre d’un contrat de liquidité, le nombre de ces actions pris en compte pour le
calcul du seuil de 10% visé ci-dessus, correspondra au nombre de ces actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues au titre du
contrat de liquidité pendant la durée de l’autorisation.

L’autorisation conférée au Conseil d’administration est donnée pour une durée de dix-huit mois. Elle met fin et remplace celle précédemment accordée
par la treizième résolution de l’Assemblée générale ordinaire du 12 mai 2015.

En cas d’offre publique portant sur les actions, titres ou valeurs mobilières émis par la Société, la Société ne pourra utiliser la présente autorisation qu’à
l’effet de satisfaire des engagements de livraisons de titres, notamment dans le cadre des plans d’attribution gratuite d’actions, ou d’opérations stratégiques
engagés et annoncés avant le lancement de l’offre publique.

En conséquence, tous pouvoirs sont conférés auConseil d’administration avec faculté de délégation, à l’effet de passer tous ordres de bourse, conclure tous
accords en vue, notamment, de la tenue des registres des achats et ventes d’actions, affecter ou réaffecter les actions acquises aux différents objectifs dans
les conditions légales et réglementaires applicables, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et toutes autres formalités,
et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Résolutions de la compétence de l’Assemblée générale extraordinaire

Dix-neuvième résolution– (Autorisation conférée au Conseil d’administration à l’effet d’attribuer gratuitement des actions existantes ou à émettre de
la Société au bénéfice des membres du personnel salarié de la Société et des sociétés qui lui sont liées ; renonciation de plein droit des actionnaires à
leur droit préférentiel de souscription)
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L’Assemblée générale extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil d’administration et des commissaires aux comptes,
conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :

• autorise le Conseil d’administration, conformément et dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.225-197-1 à L.225-197-5 duCode
de commerce, à procéder, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel salarié de la Société ou de certaines catégories d’entre eux,
ainsi qu’auxmembres du personnel salarié des sociétés ou des groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions prévues à l’article
L.225-197-2 du Code de commerce, à l’attribution gratuite d’actions de la Société, existantes ou à émettre, étant précisé que les dirigeants mandataires
sociaux de la Société ne peuvent être bénéficiaires d’attribution gratuite d’actions ;

• décide que le nombre total des actions qui pourront être attribuées ne pourra excéder 1% du nombre total des actions représentant le capital social de la
Société à ce jour, compte non tenu des ajustements susceptibles d’être opérés pour préserver les droits des bénéficiaires conformément aux dispositions
légales et réglementaires ainsi qu’aux dispositions contractuelles applicables.

L’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration à procéder, alternativement ou cumulativement, dans la limite fixée à l’alinéa précédent :

• à l’attribution d’actions provenant de rachats effectués par la Société dans les conditions prévues aux articles L.225-208 et L.225-209 du Code de
commerce ; et/ou

• à l’attributiond’actionsàémettreparvoied’augmentationdecapital ; danscecas, l’Assembléegénéraleautorise leConseild’administrationàaugmenter
le capital social du montant nominal maximum correspondant au nombre d’actions attribuées et prend acte que la présente autorisation emporte de
plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription sur les
actions à émettre.

L’Assemblée générale décide que les actions seront attribuées définitivement à leurs bénéficiaires au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera
fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à un an, et que les actions devront être conservées par ces
derniers pendant une durée fixée par leConseil d’administration, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra
être inférieure à deux ans. Toutefois, l’Assemblée générale autorise le Conseil d’administration, dans la mesure où la période d’acquisition pour tout ou
partie d’une ou plusieurs attributions serait au minimum de deux ans, à n’imposer aucune période de conservation pour les actions considérées. A toutes
fins utiles, il est rappelé que le Conseil d’administration aura la faculté de déterminer des périodes d’acquisition et de conservation différentes selon les
dispositions réglementaires en vigueur dans le pays de résidence des bénéficiaires. Par ailleurs, l'Assemblée générale autorise le Conseil d’administration
à décider que, dans l’hypothèse de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à
l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, ou cas équivalent à l’étranger, les actions pourront lui être attribuées définitivement avant le terme de la
période d’acquisition restant à courir.

L’Assemblée générale décide que les attributions définitives d’actions aux salariés pourront être soumises à l’atteinte d’une ou plusieurs conditions de
performance que le Conseil d’administration déterminera.

L’Assemblée générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions légales, à l’effet, dans les limites
ci-dessus fixées :

• de déterminer l’identité des bénéficiaires, ou la ou les catégories de bénéficiaires des attributions d’actions, étant rappelé qu’il ne peut être attribué
d’actions aux salariés détenant chacun plus de 10% du capital social, et que l’attribution d’actions gratuites ne peut avoir pour effet de faire franchir à
chacun de ces derniers le seuil de détention de plus de 10% du capital social ;

• de répartir les droits d’attribution d’actions en une ou plusieurs fois et aux moments qu’il jugera opportuns ;
• de fixer les conditions et les critères d’attribution des actions, tels que, sans que l’énumération qui suit soit limitative, les conditions d’ancienneté,
les conditions relatives au maintien du contrat de travail ou du mandat social pendant la durée d’acquisition, et toute autre condition financière ou de
performance individuelle ou collective ;

• de déterminer, dans les conditions et limites légales, les durées définitives de la période d’acquisition et, le cas échéant, de la période de conservation
des actions ;

• d’inscrire, le cas échéant, les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire, mentionnant l’indisponibilité et la durée de
celle-ci ;

• de lever l’indisponibilité des actions durant la période de conservation en cas de licenciement, de mise à la retraite, d’invalidité correspondant au
classement dans la deuxième ou troisième des catégories prévues par les dispositions de l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, ou de décès ;

• dedoterune réserve indisponible, affectée auxdroits des attributaires, d’une sommeégale aumontant total de lavaleurnominaledes actions susceptibles
d’être émises par voie d’augmentation de capital, par prélèvements des sommes nécessaires sur toutes réserves dont la Société a la libre disposition ;

• d’arrêter la date de jouissance, même rétroactive, des actions nouvelles provenant d’attributions gratuites d’actions ;
• de procéder aux prélèvements nécessaires sur cette réserve indisponible afin de libérer la valeur nominale des actions à émettre au profit de leurs
bénéficiaires ;

• en cas d’augmentation de capital, de modifier les statuts en conséquence et de procéder à toutes formalités nécessaires ;
• de procéder, le cas échéant, pendant la période d’acquisition, aux ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement liées aux éventuelles
opérations sur le capital de la Société demanière à préserver les droits des bénéficiaires ; il est précisé que les actions éventuelles qui seraient attribuées
en application de ces ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées ;

• conformément auxdispositions des articlesL.225-197-4 etL.225-197-5duCodede commerce, un rapport spécial informera chaque année l’Assemblée
générale ordinaire des opérations réalisées conformément à la présente autorisation.

L’Assemblée générale fixe à dix-huit mois le délai pendant lequel le Conseil d’administration pourra faire usage de la présente autorisation. Elle met fin
à l’autorisation ayant le même objet conférée par l’Assemblée générale du 12 mai 2015 (26e résolution) pour sa partie non-utilisée.

Vingtième résolution – (Pouvoirs pour formalités)
L’Assemblée générale confère tous pouvoirs aux porteurs d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée pour
effectuer tous dépôts, publications ou formalités prescrits par la loi.

————————

A. Demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions par les actionnaires.

Les demandes d’inscription à l’ordre du jour, de points ou de projets de résolutions par les actionnaires remplissant les conditions prévues par l’article
R.225-71 du Code de commerce, doivent parvenir, par lettre recommandée avec avis de réception, à l’attention du Président du Conseil d’administration,
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au plus tard le 18 avril 2016, conformément à l’article R.225-73 du Code de commerce, à : Casino - Direction Juridique Corporate - 1, Esplanade de
France – 42000 Saint-Etienne.

B. Questions écrites

Tout actionnaire a la faculté de poser par écrit des questions auxquelles il sera répondu au cours de l'assemblée.

Les questions, accompagnées d’une attestation d’inscription en compte, doivent être envoyées par lettre recommandée avec avis de réception à l’attention
du Président du Conseil d’administration, au plus tard le 9 mai 2016, à : Casino - Direction Juridique Corporate - 1, Esplanade de France – 42000
Saint-Etienne ou par e.mail à l’adresse suivante : actionnaires@groupe-casino.fr.

Conformément à la législation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions dès lors qu'elles présenteront le même contenu.
La réponse à une question écrite sera réputée avoir été donnée dès lors qu'elle figurera sur le site Internet de la Société dans une rubrique consacrée aux
questions-réponses.

C. Formalités pour participer à l’Assemblée générale

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’assemblée, soit en y assistant personnellement, soit en votant par
correspondance, soit en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, soit en s’y faisant représenter par toute personne dénommée, physique ou morale,
actionnaire ou non.

L’actionnaire désirant participer personnellement à l’Assemblée générale doit demander une carte d’admission en justifiant de sa qualité d’actionnaire.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, seront seuls admis à participer à cette assemblée, les actionnaires qui auront,
au préalable, procédé à l’inscription en compte de leurs titres à leur nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour leur compte s’ils résident à l’étranger,
au plus tard le mercredi 11 mai 2016 à zéro heure (heure de Paris).

L’inscription en compte de titres au porteur est constatée par une attestation de participation délivrée par l’établissement teneur de compte, le cas échéant
par voie électronique, document à annexer au formulaire de vote par correspondance ou par procuration ou à la demande de carte d’admission établis au
nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’aurait pas reçu sa carte d’admission le
mercredi 11 mai 2016 à zéro heure, heure de Paris.

L'actionnaire qui a déjà demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II de l’article
R.225-85 du Code de commerce, ou exprimé son vote par correspondance ou envoyé un pouvoir peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions.
Cependant, si l’opération se dénoue avant le mercredi 11 mai 2016 à zéro heure (heure de Paris), la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le
cas la carte d’admission, l’attestation de participation, le vote exprimé par correspondance ou le pouvoir. A cette fin, l’intermédiaire mentionné à l’article
L.211-3 du Code monétaire et financier notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. Aucun transfert de
propriété réalisé après le 11 mai 2016 à zéro heure (heure de Paris), quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié par l’intermédiaire mentionné à l’article
L.211-3 du Code monétaire et financier ou pris en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.

L’actionnaire qui a déjà demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation dans les conditions prévues à la dernière phrase du II de l’article
R.225-85 du Code de commerce, exprimé son vote par correspondance ou envoyé un pouvoir, ne peut plus choisir un autre mode de participation à
l’assemblée.

Il ne sera pas tenu compte des formulaires de vote par correspondance ou par procuration reçus par la Société ou par BNP Paribas Securities Services -
CTS Assemblées Générales - Grands Moulins de Pantin – 9, rue du Débarcadère - 93761 PANTIN Cedex, après le mardi 10 mai 2016 à minuit (heure de
Paris).

Le formulairedevotepar correspondanceouparprocuration retournéàBNPParibasSecuritiesServicesouà laSociétévautpour les éventuelles assemblées
successives qui pourraient être convoquées avec le même ordre du jour.

D. Procédures à suivre pour assister à l’Assemblée générale.

I. Par Internet

L’actionnaire au nominatif peut formuler son choix par voie électronique en se connectant au site : https://planetshares.bnpparibas.com.

Pour les actions inscrites au nominatif pur : l’accès au site sécurisé se fait par l’utilisation de l’identifiant et du mot de passe qui permettent déjà à
l’actionnaire de consulter son compte nominatif sur le site Planetshares,

Pour les actions inscrites au nominatif administré : l’actionnaire doit se munir du formulaire de vote par correspondance ou par procuration joint à la
brochure de convocation sur lequel figure son identifiant, en haut à droite, et se connecter à https://planetshares.bnpparibas.com. Ensuite, il devra suivre
les instructions affichées sur l’écran.

Toute procuration est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.

L’accès au site dédié à l’Assemblée générale sera ouvert du vendredi 22 avril au jeudi 12 mai 2016 jusqu’à 15 heures (heure de Paris).

Une assistance téléphonique est mise à la disposition de l’actionnaire : 01 40 14 31 00 (appel non surtaxé), du lundi au vendredi, de 8h45 à 18h00.

Pour les actions inscrites au porteur : l’accès au site dédié à l’assemblée générale n’est pas possible.

II. Par formulaire papier

Pour les actions inscrites au nominatif pur ou administré : l’actionnaire peut formuler son choix en noircissant la case appropriée sur le formulaire de
vote par correspondance ou par procuration joint à la brochure convocation. Le formulaire renseigné et signé devra être retourné à BNP Paribas Securities
Services à l’aide de l’enveloppe-réponse, au plus tard le mardi 10 mai 2016 à minuit (heure de Paris).
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Pour les actions inscrites au porteur : l’actionnaire peut se procurer, à compter de la date de convocation de l’assemblée, le formulaire de vote par
correspondance ou par procuration :
- soit auprès de l’établissement teneur de compte ;
- soit sur le site internet de la société www.groupe-casino.fr, rubrique «Finance/Espace Actionnaire» ;
- soit par lettre recommandée avec avis de réception adressée à : BNP Paribas Securities Services - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de
Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex et reçue au plus tard, six jours avant la date de réunion de l’assemblée générale.

Le formulaire, complété et signé, accompagné d’une attestation de participation délivrée par l’établissement teneur de compte, devront parvenir à : BNP
Paribas Securities Services - CTS Assemblées Générales - Les Grands Moulins de Pantin - 9, rue du Débarcadère - 93761 Pantin Cedex, au plus tard le
10 mai 2016 à minuit (heure de Paris).

Toute procuration est révocable dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire.

Pour tout formulaire de vote par correspondance ou par procuration sans indication particulière, il sera émis, par le Président de l’Assemblée générale,
un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions agréés par le Conseil d’administration.

E. Droit de communication des actionnaires

En application de l’article R.225-73-1 du Code de commerce, l’ensemble des informations et documents relatifs à l’Assemblée générale pourront être
consultés à compter du vendredi 22 avril 2016 sur le site Internet de la Société à l’adresse suivante : www.groupe-casino.fr. rubrique «Finance/Espace
Actionnaire»,

L’ensemble des documents visés aux articles R.225-89 et suivants du Code de commerce seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social de
la Société à compter de la publication de l’avis de convocation quinze jours au moins avant l’Assemblée générale.

Le Conseil d’administration

1601162
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